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L’APCA DEVIENT CHAMBRES 
D’AGRICULTURE FRANCE

La loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 
d’accélération et de simplification de l’action 
juridique (dite loi « ASAP ») a lancé une vaste 
entreprise de réorganisation du réseau des 
chambres d’agricultures. 

C’est dans ce cadre que, par une ordonnance du 20 
avril 2022 (ordonnance n°2022-583), l’Assemblée 
permanente des chambres d’agriculture (APCA) est 
devenue Chambres d’agriculture France.

Chambres d’agriculture France est désormais placé 
à « la tête du réseau » des chambres d’agriculture, 
là où l’ACPA n’était qu’un « organe consultatif et 
représentatif des intérêts généraux et spéciaux de 
l’agriculture ». Désormais, l’établissement Chambres 
d’agriculture France a vocation « à représenter 
auprès de l’Etat, des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics, de l’Union européenne 
ainsi qu’au plan international, les intérêts nationaux 
de l’agriculture ».

Les missions de l’établissement Chambres 
d’agriculture France, étendues à de nouveaux 
domaines, sont érigées par l’article L.513-2 du code 
rural et de la pêche maritime. 

Cette ordonnance du 20 avril 2022 devra être 
ratifiée par le Parlement.

Ordonnance n°2022-583 du 20 avril 2022
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045614880


CONTREPARTIE À LA MISE À DISPOSITION D’UN IMMEUBLE À USAGE AGRICOLE 
ET QUALIFICATION DE BAIL A FERME 

Selon la Cour de cassation, doit être qualifiée de bail à ferme la mise à disposition d’un immeuble à usage 
agricole en contrepartie de l’entretien et le curage régulier d’un cours d’eau. 

Exemple

Dans un arrêt du 12 janvier 2022, la Cour de cassation a qualifié de bail rural l’exploitation des terres en 
contrepartie de l’entretien et du curage régulier d’un cours d’eau appartenant au propriétaire de l’immeuble

BAIL RURAL

Mise à disposition à titre onéreux

Mise à disposition à 
titre onéreux

Paiement d’un 
fermage

Toute autre 
contrepartie

Immeuble agricole Exercice d’une 
activité agricole

Pour plus d’informations vous pouvez lire l’article complet en cliquant sur le lien suivant : 
Article Contrepartie à la mise à disposition d’un immeuble à usage agricole et qualification de 

bail à ferme
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http://fidal.pro/documents/hmca0001/20220505 - Bail à ferme et contrepart.pdf
http://fidal.pro/documents/hmca0001/20220505 - Bail à ferme et contrepart.pdf


LA RESTRUCTURATION DES SOCIETES CIVILES AGRICOLES ENFIN ADMISE 
FISCALEMENT ? 

La dernière loi de finances du 31 décembre 2021 donne accès aux sociétés civiles agricoles au 
dispositif de report et d’étalement des plus-values prévu à l’article 151 octies A du code général 
des impôts, jusqu’ici réservé aux sociétés civiles professionnelles. 

Pour plus d’informations vous pouvez lire l’article complet en cliquant sur le lien suivant : 
Article La restructuration des sociétés civiles agricoles enfin admissible fiscalement?
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NOUVEAUTÉ

BÉNÉFICIAIRES CONDITIONS

Possibilité de réaliser 
des opérations de 

restructuration dans 
des conditions fiscales 

favorables

EARL, GAEC, SCEA/SCEV, 
GFA/GFR

Être soumis aux 
bénéfices agricoles

Application de l’article 151 octies A 
du code général des impôts

Étalement des plus-
values sur les biens 

amortissables

Report des plus-values 
sur les biens non 

amortissables

Report des plus-values 
sur les parts sociales

Conservation du régime 
BA et de ses dispositifs 

spécifiques

http://fidal.pro/documents/hmca0001/20220706 - LA RESTRUCTURATION DES SOCIETES CIVILES AGRICOLES ADMISSIBLE FISCALEMENT.pdf


PROROGATION DU BAIL EN RAISON DE L’ÂGE DU PRENEUR : UNE PARTIE DU 
DISPOSITIF JUGÉ CONTRAIRE À LA CONSTITUTION

Dans un arrêt du 13 avril 2022, la Cour de cassation effectue une piqûre de rappel quant à 
l’obligation pour la SAFER de motiver sa décision de préemption par référence explicite et 
motivée à l’un ou l’autre des objectifs définis par l’article L.143-2 du code rural. 

Pour plus d’informations vous pouvez lire l’article complet en cliquant sur le lien suivant : 
Article Conséquence de l’absence de motivation d’une décision de préemption par la SAFER
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Décision de préemption de la SAFER :

Une décision qui doit être explicite et motivée par un 
ou plusieurs objectifs érigés par l’article L.143-2 du code 

rural et de la pêche maritime

Piqûre de rappel de la 
Cour de Cassation

Dans un arrêt du 13 avril 2022, la Cour de cassation a effectué une piqûre de rappel quant à l’importance de 
respecter les dispositions des articles L.143-2 et L.143-3 du code rural et de la pêche maritime.

Dans cette décision, la haute juridiction a annulé une décision de préemption puisque cette dernière 
ne faisait pas mention expresse et n’était pas motivée par l’un ou l’autre des objectifs auxquels toute 

préemption de la SAFER doit répondre.
Cass. 3e civ., 13 avril 2022, n°20-19.743

Décision non explicite et non motivée sur la base 
d’un ou plusieurs objectifs érigés par l’article L143-2 

du code rural et de la pêche maritime ?

ANNULATION 
De la décision de préemption :

Article L.143-3 du code rural et de la pêche maritime

http://fidal.pro/documents/hmca0001/20220802 - CONSEQUENCE DE L’ABSENCE DE MOTIVATION D’UNE DECISION DE PREEMPTION PAR LA SAFER.pdf
mailto:pierre-antoine.joudelat%40fidal.com?subject=
mailto:laure.desjours%40fidal.com%20?subject=
https://www.linkedin.com/showcase/27017867/

